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Jean Bogossian a monté un centre éducatif dans un petit village rural. Son 
ambition : sauver de jeunes auteurs de délits, pour qu’ils ne connaissent par le 
même destin que lui. Un destin fait de mauvaises fréquentations et d’une vie 
où on est toujours au mauvais endroit, au mauvais moment. Seul majeur pré-
sent lors d’une rixe qui a coûté la vie à un homme, Jean a purgé une longue 
peine de prison, malgré son innocence. Aujourd’hui, Jean est prêt à tout pour 
remettre les brebis égarées dans le droit chemin, lorsqu’un jeune du village est 
assassiné le soir d’une fête. Naturellement, tout accuse un des pensionnaires 
du centre éducatif. Jean ne peut croire en la culpabilité du jeune homme.
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Garance Thenault (alias Elena Chevallier) et Patrick Fiori (alias Jean Bogossian) dans le téléfilm 
«Mauvaises Graines»

DIFFUSION SUR FRANCE 3 PROCHAINEMENT

Vie Communale
La fête de Pâques et les cloches de notre village
Dès le VIIème siècle, les villages de France gardaient leurs clochers silencieux durant la fin de la semaine Sainte, 
entre le jeudi et le dimanche de Pâques, en guise de commémoration de la période écoulée entre la mort du 
Christ et sa résurrection. Respectant cette coutume ancestrale les trois belles cloches de l’église de Saint-Epain 
se préparent pour un grand voyage. Elles s’envolent en direction de Rome pour être bénies par le Pape avant 
de revenir, carillonnantes, chargées d’œufs en chocolat qu’elles déposeront devant les maisons et dans les jar-
dins pour la plus grande joie des petits et grands. Profitons de cette belle fête pour faire leur connaissance !

Nos trois cloches ont été prénommées et baptisées lors 
d’importantes cérémonies. Chacune d’entre elles est 
gravée d’un texte relatant son histoire :

La plus grande cloche, qui pèse 600 kg, est classée aux 
Monuments Historiques :

« Jésus, Maria, Joseph, nous avons été faite l’an 
1816. Nous avons été bénite par Mr Charles, Marie, 
Benoist Mourruau, desservant de Saint Epain. Le par-
rain Mr Jacques, Jean, Vicomte de Foucaud, la mar-
raine Dame Bonne Désirée de Choiseul, Comtesse de 
Grollier, en présence de Mr Pierre Granger, Maire. »

La seconde, de 400 kg, porte l’inscription suivante : 

« J’ai nom Victoire, Catherine, Françoise, l’an 1871. J’ai été donnée à l’église de Saint Epain par Mr Fran-
çois Auger, en souvenir de Dame Victoire Granger, son épouse. J’ai eu pour parrain Mr Ch. Désiré Aglophile, 
Parfait Teurpreau et pour marraine Damoiselle Marie, Louise, Léontine Granger. J’ai été baptisée par Mr Th. 
Malmouche, vicaire général de Tours, en présence de Mr F. Archambault, curé, et de Mr Gouron, Maire. »

La troisième cloche, pesant aussi 400kg, date de la même année : 

« J’ai été bénite le jour de la fête de Saint Epain en l’an de grâce 1871, par Mr l’abbé Malmouche vicaire général de 
Tours, en présence de Mr F. Archambault curé et du Mr A. Gouron, maire de Saint Epain. J’ai eu pour parrain Antonin, 
Marie, Maximilien, Auguste, Alexandre de Lignaud, comte de Lussac et pour marraine Melle Marie, Jeanne, Denise 
Artur de la Villarmois, bons habitants de Saint-Épain. Venite Adoremus Dominum » (Viens, Adorons le Seigneur). »

Mais comment nos trois belles cloches vont-elles effectuer ce long voyage en si peu de temps ? 
Tout simplement grâce aux petites ailes dont elles sont munies pendant la semaine Sainte !

Vandalisme sur notre commune ! 
Saint-Épain fait l’objet d’une vague de vandalisme, de dégradations aus-
si inutiles qu’exaspérantes,  coûteuses pour les propriétaires impacté, et 
pour l’ensemble de la commune. Des véhicules en stationnement sac-
cagés, le stade de football régulièrement dégradé et volé, la salle des 
associations et les toilettes publiques abimées sont de tristes constats. 
Nous déplorons tous ces actes malveillants et la gendarmerie, avec 
l’aide des citoyens, espère bien mettre la main sur leurs auteurs.
Mais l’inévitable débat sur la vidéoprotection est à nou-
veau d’actualité. Le conseil municipal ne ferme pas la porte à 
cette éventualité, il nous faut cependant tenir compte des bé-
néfices attendus et des inconvénients de cette mesure.
En attendant, restons tous vigilants et signalons tout ce qui peut 
contribuer à rendre à notre village son calme et sa sérénité.

Bollée et fils – Fondeurs accordeurs au Mans.



Informations CommunalesVie Locale
Bienvenue à Quentin et son équipe
Après 29 ans d’activités, Laurent Barillet passe la 
main.
Quentin Maillet, artisan menuisier/ébéniste, habitant 
à Neuil, a saisi l’opportunité de s’installer à Saint-
Épain, avec son équipe : Romain à l’atelier, Élie à la 
partie chantier et Quentin le gérant, en polyvalence.
Menuisier ébéniste depuis presque 20 ans, en 2020 il 
décide de créer son entreprise. Il propose entre autres, 
l’agencement sur mesure intérieur et extérieur. Il a à 
cœur de se développer (création de mobilier, cuisine 
aménagée etc…) et d’accompagner tous projets locaux.

Le magasin actuel sera rénové et servira de lieu d’ac-
cueil à la clientèle au 6, Grande rue à Saint-Épain.

Vitesse et nuisances aux entrées de bourg

Les élections régionales et départementales auront lieu les dimanches 13 et 20 juin 2021. 
Pour les nouveaux habitants qui souhaiteraient s’inscrire sur les listes électorales, rendez-vous 
sur service public / Elections ou bien en demandant le formulaire d’inscription à la mairie.

Élections régionales et départementales

Tél : 06 25 64 03 68 
 Mail : maillet.menuiserie@gmail.com 

Le tilleul s’en est allé...
Notre tilleul, l’un des arbres préféré des français, 
de la place de l’église n’était plus en grande forme.
Pour la petite histoire : le tilleul est considéré comme 
un arbre civique et lors de la révolution française, en 
1792, 60 000 pieds de tilleuls appelés « Arbre de la 
Liberté » sont plantés dans l’Hexagone. Partout, en 
bordure des marchés, dans les cimetières se dressent 
les tilleuls. Il abonde le long des lieux de pèlerinages et 
dans les cours municipales, c’est également sous cet 
arbre (outre le chêne) que jadis, on rendait la justice.
Après des années d’égaiement du cœur de notre vil-
lage, les experts ont déposé leur diagnostic : notre 
tilleul n’avait plus de possibilité d’être sauvé, le 
conseil municipal à donc décider de le remplacer.

Régulièrement les riverains se plaignent des vitesses 
excessives de véhicules aux entrées et sorties de notre 
village. Récemment une pétition a été adressée au 
conseil municipal pour demander des mesures de ra-
lentissement. Nous avons entendu et examiné ce pro-
blème qui pour ne pas être nouveau n’en est pas moins 
préoccupant. Mais il s’agit de routes départementales 
et c’est donc avec le département que nous devons 
mettre ces mesures en place. Pour appuyer ce dossier, 
nous avons relevé les vitesses à partir des données de 
l’enregistrement du radar pédagogique rue Louis Per-
rotin. Elles sont édifiantes. Les graphiques illustrent 
les vitesses par tranches des véhicules entrant ou sor-
tant de notre village. Ils sont en moyenne 630 par jour 
et bien peu respectent la limite de 50 km/h. Moins de 
15% des véhicules sortants, et près de 32% des véhi-
cules entrants sont dans les limites autorisées. De dan-
gereux inconscients sont même au-delà des 120 km/h.

Mais une première remarque est encourageante : il y a deux fois moins de vitesse excessive dans le sens entrant, 
ou l’affichage est visible, ce qui n’est pas le cas dans le sens sortant. Cela est donc en faveur d’une efficacité des 
radars pédagogiques.

Nous nous sommes présentés au conseil munici-
pal des enfants pour donner nos idées aux élus de 
la commune. Pour cette année, nous souhaiterions 
des lumières au city pour qu’on puisse jouer en fin 
d’après-midi en hiver, des rails à vélos, l’achat d’un 

nouveau jeu  au plan d’eau et organiser une journée 
de nettoyage de la nature. 

Le rôle du conseil municipal des enfants est de partici-
per aux activités de la commune.

Mathéo DUPUY, Président du CME

Conseil Municipal 
des Enfants Vie Associative

Nous souhaitons à toute l’équipe bon courage et 
beaucoup de travail.
«À vos tarabiscots»

Carte Postale de 1906 / Plantation du 
nouvel arbre avec la participation des 

élèves de CP.

Notre éclairage urbain
Si le premier éclairage urbain au gaz à Paris remonte à 1816, il ne fut progres-
sivement étendu que vers la fin du 19ème siècle. Quant aux premières lampes 
électriques, elles sont apparues lors de l’exposition universelle de 1878 à Pa-
ris. Depuis, nos villages sont éclairés par des lampes qui furent incandes-
centes, au mercure et plus récemment aux vapeurs de sodium. Tellement 
éclairés d’ailleurs que l’on parle maintenant de pollution lumineuse… Mais 
c’est une autre histoire, et d’ailleurs à Saint Epain, la nuit, on allume les étoiles ! 

Et nous avons tout de même de la lumière avant 22h30. La municipa-
lité a mis en place un programme de rénovation de notre éclairage au bé-
néfice du LED, bien plus économique. C’est ainsi que toutes les lampes 
vétustes ont été changées, et que des candélabres tout neufs sont ap-
parus autour du plan d’eau. Ces investissements sont lourds, mais 
source d’économies, et nous poursuivrons la rénovation de notre éclai-
rage public, supervisé par Jean-Claude Richard, conseiller délégué.  

Après de nombreuses années en sommeil, l’as-
sociation Maison Des Jeunes est sur le point de 
repartir. Nous sommes à la recherche de parents 
et bénévoles pour pouvoir relancer l’association.
Pour rappel l’association est faite pour les jeunes 
de 12 à 17 ans. Préparons ensemble la réouverture 
de cette association au service de tous nos jeunes.

Prenez contact avec Jessy Gonet pour plus d’in-
formations à mdjstep@gmail.com

Maison Des Jeunes


